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Actualités 
nationales

- Évaluation des plans de gestion
- La loi de participation du public
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Actualités
La loi Participation du public
Avant janvier 2013 :

- Loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012

- Ancien article L.120-1 du CE
« Les décisions réglementaires de l’État et de ses établissements publics  sont 
soumises à participation du public lorsqu’elles ont une incidence directe et 
significative  sur l’environnement. » 

>> 2 modalités  :

- II du L.120-1 : publication papier/électronique et observations pdt 15 j et 2j  
entre fin de consultation et prise de décision

- III du L.120-1 : si passage en comité consultatif, publication préalable 
papier/électronique, durée = 15j
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Actualités
La loi Participation du public
Origine de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012

- Questions prioritaires de constitutionnalité : 4 censu res successives 
entre octobre 2011 et juillet 2012 + Censure du L120-1

En particulier :

- Publication = information, # « participation »
- « Participation » du public = pas seulement les décisions réglementaires, 
mais aussi

                            + décisions individuelles 
                            + décisions d’espèce

  - Échéances courtes
  - Etc.

- Entrée en vigueur de la loi le 1 er janvier 2013
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Actualités
La loi Participation du public
Les grands points de la loi

- étend le champ d’application à toutes les décisio ns réglementaires et 
d’espèce de l’État (ex. arrêtés sécheresse, frayères...)

- rénove la procédure de participation par voie électroni que déjà 
prévue par le code de l’environnement (les projets de d écisions mis à 
la disposition du public par voie électronique et sur support papier, 
notamment dans les préfectures et les sous-préfectures,  21 jours 
minimum pour le public pour formuler ses observations, s ynthèse de 
toutes observations rendue publique)

La loi prévoit en outre deux expérimentations :
- La première porte sur le recours à des forums électroniques en ligne 
permettant au public d’avoir immédiatement accès aux observations 
déposées ;
- La seconde porte sur la désignation de garant de la participation par la 
Commission nationale du débat public. Ces deux expérimentations dureront 
18 mois et commenceront le 1er avril 2013.

+ de détails sur les articles réglementaires dans les diapos fin de doc.
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Supplément
Détails de la loi Participation du public – depuis le 1 er janvier 2013

> entrera en vigueur au 1 er septembre 2013 
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Détails de la loi Participation du public – depuis l e 1er janvier 2013
Supplément
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